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CADRE D'EMPLOIS DES 

AUXILIAIRES DE SOINS TERRITORIAUX 
Spécialités aide médico-psychologique et assistant dentaire 

 

CATÉGORIE C 
 
 
 
 
 

Textes de référence 
 

Décret n° 92-866 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires 
de soins territoriaux. 
 
Décret n°2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique territoriale. 
 
Décret n°2016-604 du 12 mai 2016 modifié fixant les différentes échelles de rémunération pour les 
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale. 
 
 
 
 

Définition des fonctions 
 

 
▪ Les auxiliaires de soins exerçant des fonctions d'aide médico-psychologique participent aux tâches 

éducatives sous la responsabilité de l'éducateur ou de tout autre technicien formé à cet effet. 
 

▪ Les auxiliaires de soins exerçant des fonctions d'assistant dentaire assistent le chirurgien-dentiste 
dans les tâches matérielles et les préparations courantes nécessitées par l'exécution des soins 
dentaires. 
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ÉCHELLES INDICIAIRES ET DURÉES DE CARRIÈRE 
 
 
 
 
 

AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL DE 1ère CLASSE (Échelle C3 de rémunération) 

 

ECHELONS   1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

  Indices bruts   388 397 412 430 448 460 478 499 525 558 

Indices majorés   373 375 376 385 398 408 420 435 455 478 

DURÉE   1 an 1 an 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 3 ans  3 ans 3 ans   

 
 
 

AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL DE 2ème CLASSE (Échelle C2 de rémunération) 

 
 

ECHELONS   1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

  Indices bruts   368 371 376 387 396 404 416 430 446 461 473 486 

Indices majorés   367 369 370 373 374 376 377 385 397 409 417 425 

DURÉE   1 an 1 an 1 an 1 an 1 an 1 an 2 ans  2 ans 3 ans 3 ans 4 ans    
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CONDITIONS D'AVANCEMENT DE GRADE 
 
 

Le cadre d'emplois des auxiliaires de soins territoriaux comporte 2 grades : auxiliaire de soins 
principal de 2ème classe et auxiliaire de soins principal de 1ère classe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                              Prise en compte des services de contractuel : NON 
 
 
 
RECLASSEMENT DANS LE GRADE D’AVANCEMENT  

 
 
 

 

AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL 
DE 1ère CLASSE 

AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL 
DE 2ème CLASSE 

 

Avoir atteint le 6ème échelon du grade d’origine et compter au 
moins 5 ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade 

d'un autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C doté de la 
même échelle de rémunération ou dans un grade équivalent si le 
corps ou cadre d’emplois d’origine est situé dans une échelle de 

rémunération différente ou n’est pas classé en catégorie C. 

 


